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LE SOMMIER 

 

 

L’article L.123-1 dispose que le Plan Local d’Urbanisme « comprend un rapport de 
présentation, un projet d'aménagement et de développement durables, des orientations 
d'aménagement et de programmation, un règlement et des annexes ». 

Ces annexes du Plan Local d’Urbanisme ( les pièces n° 6-[N] du P.L.U. de Carrières-sur-
Seine) sont listées par les articles R.123-13 et R.123-14 du Code de l’Urbanisme.  

 

L’article R.123-13 liste : 

1. Les secteurs sauvegardés, délimités en application des articles L.313-1 et suivants ; 

2. Les zones d’aménagement concerté ; 

3. Les zones de préemption délimitées en application de l’article L.142-1 dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 […] ; 

4. Les périmètres à l’intérieur desquels s’applique le droit de préemption urbain défini par 
les articles L.211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs des 
zones d’aménagement différé ; 

5. Les zones délimitées en application du e de l’article L.430, à l’intérieur desquelles 
s’applique les dispositions relatives au permis de démolir prévues aux articles L.430-2 et 
suivants ; 

6. Les périmètres de développement prioritaire délimités en application de la loi n° 80-531 
du 15 juillet 1980, relative aux économies d’énergie et à l’utilisation de la chaleur ; 

7. Les périmètres d’interdiction ou de réglementation des plantations et semis d’essences 
forestières, les périmètres d’action forestière, et les périmètres de zones dégradées à 
faible taux de boisement, délimitées en application des alinéas 1er, 2e, et 3e, de l’article 
L.126-1 du Code Rural ; 

8. Les périmètres miniers définis en application des titres II, III, et V du Livre 1er du Code 
Minier ; 

9. Les périmètres de zones spéciales de recherche et d’exploitation de carrières et des 
zones d’exploitation et d’aménagement coordonné de carrières, délimités en application 
des articles 109 et 109-1 du Code Minier ; 

10. Le périmètre des zones délimitées en application de l’article L.111-5-2, à l’intérieur 
desquelles certaines divisions foncières sont soumises à déclaration préalable ; 

11. Les périmètres à l’intérieur desquels l’autorité compétente peut surseoir à statuer sur les 
demandes d’autorisation en application de l’article L.111-10 ; 

12. Le périmètre des secteurs dans lequel un programme d’aménagement d’ensemble a été 
approuvé en application de l’article L.332-9 ; 
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13. Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports 
terrestres, dans lesquels des prescriptions d’isolement acoustique ont été édictées en 
application de l’article L.571-10 du Code de l’Environnement ; 

14. [ Décret n° 2004-531 du 9 juin 2004 ] Le plan des zones à risque d’exposition au plomb ; 

15. [ Décret n° 2006-821 du 7 juillet 2006 ] Les périmètres d’intervention délimités en 
application de l’article L.143-1 pour la protection et la mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels périurbains ; 

16. [ Décret n° 2010-304 du 22 mars 2010, modifié ] Les secteurs où un dépassement des 
règles du plan local d'urbanisme est autorisé en application des articles L.123-1-11, 
L.127-1, L.128-1, et L.126-2 [ la délibération qui précise les limites de ce dépassement 
est jointe au document graphique faisant apparaître ces secteurs ] ; 

17. [ Décret n° 2010-304 du 22 mars 2010 ] Les périmètres fixés par les conventions de 
projet urbain partenarial visées à l’article L.332-11-3. 

18. [ Décret n° 2011-830 du 12 juillet 2011 ] Les secteurs où une délibération du conseil 
municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent a autorisé, pour les constructions respectant les critères de 
performance énergétique prévus par l'article R.111-21 du code de la construction et de 
l'habitation, un dépassement des règles du plan local d'urbanisme en application de 
l'article L.128-1 […] ; 

19. [ Décret n° 2011-830 du 12 juillet 2011 ] Les périmètres délimités par une délibération 
du conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent dans lesquels le premier alinéa de l'article L.111-6-2 ne 
s’applique pas. 

 

… Et l’article R.123-14 liste : 

1. Les servitudes d’utilité publique soumises aux dispositions de l’article L.126-1 ainsi que 
les bois ou forêts soumis au régime forestier ; 

2. La liste des lotissements dont les règles d’urbanisme ont été maintenues en application 
du deuxième alinéa de l’article L.315-2-1 1 ; 

3. Les schémas des réseaux d’eau et d’assainissement et des systèmes d’élimination des 
déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus 
pour le captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, les 
stations d’épuration des eaux usées et le stockage et le traitement des déchets ; 

4. Le plan d’exposition au bruit des aérodromes, établi en application des articles L.147-1 à 
L.147-6 ; 

5. D’une part, les prescriptions d’isolement acoustique édictées, en application des articles 
L.571-9 et L.571-10 du Code de l’Environnement, dans les secteurs qui, situés au 
voisinage des infrastructures de transports terrestres, sont affectés par le bruit et, 
d’autre part, la référence des arrêtés préfectoraux correspondants et l’indication des 
lieux où ils peuvent être consultés ; 

6. Les actes instituant des zones de publicité restreinte et des zones de publicité élargie en 
application des articles L.581-10 à L.81-14 du Code de l’Environnement ; 

                                                
1 . L'article L315-2-1 a été abrogé par l'ordonnance n° 2005-1527, article 22. 
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7. Les dispositions d’un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles 
rendus opposables en application de l’article L.562-2 du Code de l’Environnement et les 
dispositions d’un projet de prévention des risques miniers établi en application de 
l’article 94 du Code Minier ; 

8. Les zones agricoles protégées délimitées en application de l’article L.112-2 du Code 
Rural ; 

9. [ Décret n° 2006-1683 du 22 décembre 2006 ] L’arrêté du préfet coordonnateur de 
massif prévu au septième alinéa de l’article L.145-5. 

 

 



 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE CARRIÈRES-SUR-SEINE 
 

DOSSIER DES ANNEXES 
 

L’ANNEXE 6-1-1 

 

� Les secteurs sauvegardés, délimités en application des articles L.313-1 et suivants 
[ Alinéa 1 de l’article R.123-13 ]. 

 

⇐ Le territoire de CARRIÈRES-SUR-SEINE ne comporte aucun secteur sauvegardé.  
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DOSSIER DES ANNEXES 
 

L’ANNEXE 6-1-2 

 

� Les zones d’aménagement concerté [ Alinéa 2 de l’article R.123-13 ]. 

 

⇐ Le territoire de CARRIÈRES-SUR-SEINE comporte une zone d’aménagement concerté 
( Z.A.C. ) : 

� La Z.A.C. A 14, créée par un arrêté préfectoral du 12 septembre 1995. 
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DOSSIER DES ANNEXES 
 

L’ANNEXE 6-1-3 

 

� Les zones de préemption délimitées en application de l’article L.142-1 dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 […] [ Alinéa 3 de l’article R.123-13 ]. Ces 
zones concernent les « périmètres sensibles » dans certains départements. 

 

⇐ Le territoire de CARRIÈRES-SUR-SEINE n’est concerné par aucune zone de 
préemption.  
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L’ANNEXE 6-1-4 

 

� Les périmètres à l’intérieur desquels s’applique le droit de préemption urbain défini par 
les articles L.211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs des zones 
d’aménagement différé [ Alinéa 4 de l’article R.123-13 ]. 

 

⇐ Le territoire de CARRIÈRES-SUR-SEINE est concerné par deux périmètres de 
préemption :  

� La Zone d’Aménagement Différé ( Z.A.D.) créée par un arrêté préfectoral 
n°2016148-0008 du 27 mai 2016 ; le titulaire du droit de préemption est la 
Communauté d’Agglomération Saint Germain Boucles de Seine, 

� Le droit de préemption urbain ( D.P.U.) simple sur l’ensemble des zones urbaines du 
P.L.U, institué par une délibération du 13 juin 2000, modifié par délibérations des 27 
février 2001, 20 octobre 2008, 27 juin 2011, et 26 mai 2014 ; le titulaire du droit de 
préemption est la commune. 
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L’ANNEXE 6-1-5 

 

� Les zones délimitées en application du e de l’article L.430, à l’intérieur desquelles 
s’applique les dispositions relatives au permis de démolir prévues aux articles L.430-2 et 
suivants [ Alinéa 5 de l’article R.123-13 ]. 

 

⇐ Le territoire de CARRIÈRES-SUR-SEINE est concerné par une zone d’application du 
permis de démolir : 

� L’ensemble du territoire communal, par la délibération du 18 septembre 2007. 

 

Par ailleurs, sur l’ensemble du territoire communal, l’édification ou la modification d’une 
clôture est soumise au régime de la déclaration préalable, par la délibération du 18 
septembre 2007. 
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DOSSIER DES ANNEXES 
 

L’ANNEXE 6-1-6 

 

� Les périmètres de développement prioritaire délimités en application de la loi n° 80-531 
du 15 juillet 1980, relative aux économies d’énergie et à l’utilisation de la chaleur [ Alinéa 6 
de l’article R.123-13 ]. 

 

⇐ Le territoire de CARRIÈRES-SUR-SEINE n’est concerné par aucun périmètre de 
développement prioritaire.  
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L’ANNEXE 6-1-7 

 

� Les périmètres d’interdiction ou de réglementation des plantations et semis d’essences 
forestières, les périmètres d’action forestière, et les périmètres de zones dégradées à faible 
taux de boisement, délimitées en application des alinéas 1er, 2e, et 3e, de l’article L.126-1 du 
Code Rural [ Alinéa 7 de l’article R.123-13 ]. 

 

⇐ Le territoire de CARRIÈRES-SUR-SEINE n’est concerné par aucun périmètre 
d’interdiction ou de réglementation des plantations et semis d’essences forestières, d’action 
forestière, ni de zones dégradées à faible taux de boisement.  
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DOSSIER DES ANNEXES 
 

L’ANNEXE 6-1-8 

 

� Les périmètres miniers définis en application des titres II, III, et V du Livre 1er du Code 
Minier [ Alinéa 8 de l’article R.123-13 ]. 

 

⇐ Le territoire de CARRIÈRES-SUR-SEINE n’est concerné par aucun périmètre minier.  
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L’ANNEXE 6-1-9 

 

� Les périmètres de zones spéciales de recherche et d’exploitation de carrières et des 
zones d’exploitation et d’aménagement coordonné de carrières, délimités en application des 
articles 109 et 109-1 du Code Minier [ Alinéa 9 de l’article R.123-13 ]. 

 

⇐ Le territoire de CARRIÈRES-SUR-SEINE n’est concerné par aucune zone spéciale de 
recherche et d’exploitation de carrières ou d’exploitation et d’aménagement coordonné de 
carrières.  
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L’ANNEXE 6-1-10 

 

� Le périmètre des zones délimitées en application de l’article L.111-5-2, à l’intérieur 
desquelles certaines divisions foncières sont soumises à déclaration préalable [ Alinéa 10 
de l’article R.123-13 ]. 

 

⇐ Le territoire de CARRIÈRES-SUR-SEINE n’est concerné par aucune zone délimitées en 
application de l’article L.111-5-2.  
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L’ANNEXE 6-1-11 

 

� Les périmètres à l’intérieur desquels l’autorité compétente peut surseoir à statuer sur les 
demandes d’autorisation en application de l’article L.111-10 [ Alinéa 11 de l’article R.123-
13 ]. 

 

⇐ Le territoire de CARRIÈRES-SUR-SEINE n’est concerné par aucun périmètre de sursis à 
statuer.  
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DOSSIER DES ANNEXES 
 

L’ANNEXE 6-1-12 

 

� Le périmètre des secteurs dans lequel un programme d’aménagement d’ensemble a été 
approuvé en application de l’article L.332-9 [ Alinéa 12 de l’article R.123-13 ]. 

 

⇐ Le territoire de CARRIÈRES-SUR-SEINE n’est concerné par aucun périmètre de 
programme d’aménagement d’ensemble.  
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L’ANNEXE 6-1-13 

 

� Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports 
terrestres, dans lesquels des prescriptions d’isolement acoustique ont été édictées en 
application de l’article L.571-10 du Code de l’Environnement [ Alinéa 13 de l’article R.123-
13 ]. 

 

⇐ Le territoire de CARRIÈRES-SUR-SEINE est concerné par plusieurs périmètres de 
secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres :  

� L’autoroute A 14, par l’arrêté préfectoral du 10 octobre 2000, modifié par l’arrêté du 
13 février 2004 ; 

� Les routes départementales 311 et 321, par l’arrêté préfectoral du 10 octobre 2000, 
modifié par l’arrêté du 13 février 2004 ; 

� Les voies ferrées, par l’arrêté préfectoral du 10 octobre 2000, modifié par l’arrêté du 
13 février 2004. 

 

Dans les bandes d’isolement acoustique, situées de part et d’autre des infrastructures 
bruyantes concernées, des prescriptions d’isolement acoustique peuvent être imposées lors 
des demandes de permis de construire. 
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L’ANNEXE 6-1-14 

 

� Le plan des zones à risque d’exposition au plomb [ Alinéa 14 de l’article R.123-13 ]. 

 

⇐ La loi du 9 août 2004, relative à la politique de Santé publique, a renforcé le dispositif de 
lutte contre le saturnisme ( la loi d'orientation du 29 juillet 1998, relative à la lutte contre les 
exclusions ), et a supprimé l'Etat de Risque d'Accessibilité au Plomb ( E.R.A.P.) au profit du 
Constat de Risque d'Exposition au Plomb (C.R.E.P.).  

L'entrée en vigueur des dispositions issues de la loi de santé publique du 9 août 2004 a 
étendu cette obligation à tout le territoire français, et donc à l'ensemble des communes des 
Yvelines. La Commune de CARRIÈRES-SUR-SEINE est donc concernée par l’arrêté 
préfectoral du 2 mai 2000. 

 

A titre d'information complémentaire, il est précisé que ce Constat de Risque d'Exposition 
au Plomb doit être réalisé : 

• Lors de la vente de tout ou partie d'immeuble à usage d'habitation, construit avant le 1er 
janvier 1949 ; 

• Dans les partie communes d'un immeuble collectif affecté en tout ou en partie et 
construit avant le 1er janvier 1949, où sont prévus des travaux susceptibles de 
provoquer l'altération substantielles des revêtements ; 

• Avant le 11 août 2008,  dans les mêmes parties communes, sans condition de travaux ; 

• Et, depuis le 11 août 2008, être  annexé à tout nouveau contrat de location de tout ou 
partie d'immeuble à usage d'habitation construit avant le 1er janvier 1949.  
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DOSSIER DES ANNEXES 
 

L’ANNEXE 6-1-15 

 

� Les périmètres d’intervention délimités en application de l’article L.143-1 pour la 
protection et la mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains [ Alinéa 15 de 
l’article R.123-13 ]. 

 

⇐ Le territoire de CARRIÈRES-SUR-SEINE n’est concerné par aucun périmètre 
d’intervention pour la protection et la mise en valeur des espaces agricoles et naturels 
périurbains.  
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DOSSIER DES ANNEXES 
 

L’ANNEXE 6-1-16 

 

� Les secteurs où une délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent a autorisé un 
dépassement des règles du plan local d'urbanisme en application des articles L.123-1-11 et 
L.127-1 ( la délibération qui précise les limites de ce dépassement est jointe au document 
graphique faisant apparaître ces secteurs ) [ Alinéa 16 de l’article R.123-13 ]. 

 

⇐ Le territoire de CARRIÈRES-SUR-SEINE ne comporte aucun secteur où le dépassement 
visé à l’article R.123-13-16e est autorisé.  
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DOSSIER DES ANNEXES 
 

L’ANNEXE 6-1-17 

 

� Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial visées à l’article 
L.332-11-3 [ Alinéa 17 de l’article R.123-13 ]. 

 

⇐ Le territoire de CARRIÈRES-SUR-SEINE ne comporte aucun périmètre fixé par une 
convention de projet urbain partenarial.  
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DOSSIER DES ANNEXES 
 

L’ANNEXE 6-1-18 

 

� Les secteurs où une délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent a autorisé, pour les 
constructions respectant les critères de performance énergétique prévus par l'article R.111-
21 du Code de la Construction et de l'Habitation, un dépassement des règles du Plan Local 
d'Urbanisme en application de l'article L.128-1 […] [ Alinéa 18 de l’article R.123-13 ]. 

 

⇐ Le territoire de CARRIÈRES-SUR-SEINE n’est concerné par aucun secteur de 
dépassement des règles du Plan Local d'Urbanisme.  
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L’ANNEXE 6-1-19 

 

� Les périmètres délimités par une délibération du conseil municipal ou de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent dans 
lesquels le premier alinéa de l'article L.111-6-2 ( « Nonobstant toute disposition d'urbanisme 
contraire, le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration 
préalable ne peut s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou 
procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à 
l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie 
renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de 
l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernés […] » ) ne s’applique pas […] [ Alinéa 19 
de l’article R.123-13 ]. 

 

⇐   Le territoire de CARRIÈRES-SUR-SEINE n’est concerné par aucun secteur dans lequel 
le premier alinéa de l'article L.111-6-2 ne s’applique pas.  
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DOSSIER DES ANNEXES 
 

L’ANNEXE 6-2-1 

 

� Les servitudes d’utilité publique soumises aux dispositions de l’article L.126-1 ainsi que 
les bois ou forêts soumis au régime forestier [ Alinéa 1 de l’article R.123-14 ]. 

 

⇐   Les servitudes d’utilité publique, intéressant le territoire de la Commune de 
CARRIÈRES-SUR-SEINE, sont annexées au Plan Local d’Urbanisme. Les servitudes 
d’utilité publique annexées au plan entraînent : 

� Soit des mesures de conservation ou de protection, 

� Soit des interdictions, 

� Soit des règles particulières d’utilisation ou d’occupation du sol, qui peuvent 
nécessiter la consultation préalable d’un service technique du Département 
Ministériel concerné, en application des textes législatifs ou réglementaires 
spécifiques. 
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L’ANNEXE 6-2-2 

 

� La liste des lotissements dont les règles d’urbanisme ont été maintenues en application 
du deuxième alinéa de l’article L.315-2-1 2 [ Alinéa 2 de l’article R.123-14 ]. 

 

⇐ Le territoire de CARRIÈRES-SUR-SEINE ne comporte aucun lotissement dont les règles 
d’urbanisme ont été maintenues en application du deuxième alinéa de l’article L.315-2-1.  

 

                                                
2 . L'article L315-2-1 a été abrogé par l'ordonnance n° 2005-1527, article 22. 



 

 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE CARRIÈRES-SUR-SEINE 
 

DOSSIER DES ANNEXES 
 

L’ANNEXE 6-2-3 

 

� Les schémas des réseaux d’eau et d’assainissement et des systèmes d’élimination des 
déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour 
le captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, les stations 
d’épuration des eaux usées et le stockage et le traitement des déchets [ Alinéa 3 de l’article 
R.123-14 ]. 
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L’ANNEXE 6-2-4 

 

� Le plan d’exposition au bruit des aérodromes, établi en application des articles L.147-1 à 
L.147-6 [ Alinéa 4 de l’article R.123-14 ]. 

 

⇐ Le territoire de CARRIÈRES-SUR-SEINE n’est pas concerné par un plan d’exposition au 
bruit des aérodromes ( P.E.B. ).  
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L’ANNEXE 6-2-5 

 

� D’une part, les prescriptions d’isolement acoustique édictées, en application des articles 
L.571-9 et L.571-10 du Code de l’Environnement, dans les secteurs qui, situés au voisinage 
des infrastructures de transports terrestres, sont affectés par le bruit et, d’autre part, la 
référence des arrêtés préfectoraux correspondants et l’indication des lieux où ils peuvent 
être consultés [ Alinéa 5 de l’article R.123-14 ]. 

 

⇐ Le territoire de CARRIÈRES-SUR-SEINE est concerné par plusieurs périmètres de 
secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres :  

� L’autoroute A 14, par l’arrêté préfectoral du 10 octobre 2000, modifié par l’arrêté du 
13 février 2004 ; 

� Les routes départementales 311 et 321, par l’arrêté préfectoral du 10 octobre 2000, 
modifié par l’arrêté du 13 février 2004 ; 

� Les voies ferrées, par l’arrêté préfectoral du 10 octobre 2000, modifié par l’arrêté du 
13 février 2004. 

 

Dans les bandes d’isolement acoustique, situées de part et d’autre des infrastructures 
bruyantes concernées, des prescriptions d’isolement acoustique peuvent être imposées lors 
des demandes de permis de construire. 

 

L’arrêté préfectoral du 10 octobre 2000, modifié par l’arrêté du 13 février 2004, peut être 
consulté à la Préfecture des Yvelines.  

 



 

 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE CARRIÈRES-SUR-SEINE 
 

DOSSIER DES ANNEXES 
 

L’ANNEXE 6-2-6 

 

� Les actes instituant des zones de publicité restreinte et des zones de publicité élargie en 
application des articles L.581-10 à L.81-14 du Code de l’Environnement [ Alinéa 6 de 
l’article R.123-14 ]. 

 

⇐ Le territoire de CARRIÈRES-SUR-SEINE est concerné par une zone de publicité 
restreinte ou par une zone de publicité élargie :  

� Le Règlement Local de la Publicité, des Enseignes, et des Pré-Enseignes ( R.L.P.), 
approuvé le 18 mai 2004. 
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L’ANNEXE 6-2-7 

 

� Les dispositions d’un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles rendus 
opposables en application de l’article L.562-2 du Code de l’Environnement et les 
dispositions d’un projet de prévention des risques miniers établi en application de l’article 94 
du Code Minier [ Alinéa 7 de l’article R.123-14 ]. 

 

⇐   Le territoire de CARRIÈRES-SUR-SEINE est concerné par deux plans de prévention 
des risques naturels ( P.P.R. ) :  

� Le Plan de Prévention des Risques Naturels, relatif au risque d‘inondation de la 
Seine ( P.P.R.I.), approuvé par un arrêté interpréfectoral du 30 juin 2007 ; 

� Le Plan de Prévention du Risque d’effondrement des carrières souterraines, 
approuvé par un arrêté préfectoral du 5 août 1986. 
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L’ANNEXE 6-2-8 

 

� Les zones agricoles protégées délimitées en application de l’article L.112-2 du Code 
Rural [ Alinéa 8 de l’article R.123-14 ]. 

 

⇐ Le territoire de CARRIÈRES-SUR-SEINE n’est concerné par aucune zone agricole 
protégée, délimitée en application de l’article L.112-2 du Code Rural.  
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L’ANNEXE 6-2-9 

 

� L’arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au septième alinéa de l’article L.145-5 
[ Alinéa 9 de l’article R.123-14 ]. 

 

⇐ Le territoire de CARRIÈRES-SUR-SEINE n’est concerné par aucun massif.  
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REGLEMENT PUBLICITE 

********************

VILLE DE CARRIERES SUR SEINE 

ARRETE n° 64 

Portant réglementation de l'affichage de la publicité, des enseignes et préenseignes sur le 
territoire de la commune de CARRIERES SUR SEINE. 

 Le Maire de Carrières/S/Seine, 

 Vu le Code général des Collectivités Locales 

 Vu la loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et 
 préenseignes en partie codifiée dans le Code de l'Environnement articles L. 581-1 à L 581-
45,

Vu le décret 76-148 du 11 février 1976, relatif à la publicité et aux enseignes visibles 
des voies ouvertes à la circulation publique, 

 Vu le décret n° 80-923 du 21 novembre 1980 portant règlement de la publicité en 
agglomération et déterminant les conditions d'application à certains dispositifs publicitaires 
d'un régime d'autorisation pour l'application de la loi 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à 
la publicité, aux préenseignes et enseignes, 

 Vu le décret n° 80-924 du 21 novembre 1980 fixant la procédure d'institution des 
zones de réglementation spéciale prévues aux articles 6 et 9 de la loi n° 79-1150 du 29 
décembre 1979, relative à la publicité, aux préenseignes et enseignes, 

 Vu le décret n° 82-211 du 24 février 1982 portant règlement national des enseignes et 
fixant certaines dispositions relatives aux préenseignes pour l'application de la loi n° 79-1150 
du 29 décembre 1979 relative à la publicité aux préenseignes et enseignes, 

 Vu le décret n° 82-220 du 25 février 1982, portant application de la loi n° 79-1150 du 
29 décembre relative à la publicité, aux préenseignes et enseignes en ce qui concerne la 
surface minimale et les emplacements de l'affichage d'opinion et des associations sans but 
lucratif, 



 Vu la délibération du Conseil Municipal de Carrières-sur-Seine en date du 29 juin 
1982 instituant le recouvrement de la taxe sur les emplacements publicitaires, 

 Vu le décret n° 82-723 du 13 août 1982, complétant la commission départementale 
compétente en matière de sites, en application de l'article 21 de la loi n° 79-1150 du 29 
décembre 1979, relative à la publicité, aux préenseignes et enseignes, 

 Vu le décret 82-764 du 6 septembre 1982, réglementant l'usage de véhicules à des fins 
essentiellement publicitaires et pris en application de l'article 14 de la loi n° 79-1150 du 29 
décembre 1979, relative à la publicité, aux préenseignes et enseignes, 

 Vu le décret n° 82-1044 du 7 décembre 1982, portant application de diverses 
dispositions de la loi 79-1150 du 29 décembre 1979, relative à la publicité aux préenseignes et 
enseignes, et modifiant l'article R.83 du Code des tribunaux administratifs, 

 Vu la délibération du conseil municipal du 6 décembre 1994 sollicitant la création, sur 
le territoire de la Commune de zones de réglementation spéciales, 

 Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet, en date du 13 mai 2002 constituant le groupe de 
travail prévu par l'article 13 de la loi susvisée, 

 Vu le projet élaboré par ledit groupe de travail et approuvé par celui ci lors de la 
séance du 17 décembre 2002, 

 Vu l'avis en date du 29 janvier 2004 de la commission départementale des sites, 

 Vu la délibération du conseil municipal du 27 avril 2004 approuvant le règlement 
municipal de publicité, 

 Considérant qu'il importe de réglementer la publicité, les préenseignes et enseignes sur 
l'ensemble du territoire de la commune de CARRIERES SUR SEINE, afin de protéger son 
environnement et préserver son caractère, 
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A R R E T E 

C H A P I T R E   I 

-=-=-=-=-

DEFINITIONS

Article 1 - DEFINITIONS LEGALES

Les règles suivantes sont applicables à la publicité, aux enseignes et préenseignes visibles de 
toutes voies ouvertes à la circulation publique : 

- constitue une publicité à l'exclusion des enseignes et préenseignes, toute inscription, 
forme ou image destinée à informer le public ou à attirer son attention, les dispositifs 
dont l'objet est de recevoir lesdites inscriptions, formes ou images étant assimilées à 
des publicités. 

- la publicité lumineuse, est la publicité à la réalisation de laquelle participe une source 
lumineuse spécialement prévue à cet effet. 

- constitue une enseigne, toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble 
et relative à une activité qui s'y exerce, 

- constitue une préenseignes, toute inscription, forme ou image indiquant la proximité 
d'un immeuble et relative à une activité qui s'y exerce. 

- sont considérés comme enseignes et préenseignes temporaires : 

* les enseignes ou préenseignes qui signalent des manifestations 
exceptionnelles à caractère culturel ou touristique ou des opérations 
exceptionnelles de moins de trois mois. 

* les enseignes et préenseignes installées pour plus de trois mois, lorsqu'elles 
signalent des travaux publics ou des opérations immobilières de lotissement, 
construction, réhabilitation, location vente, ainsi que les enseignes installées 
pour plus de trois mois lorsqu'elles signalent la location ou la vente d'un fond 
de commerce. 

- constitue un mur aveugle, un mur ne comportant au plus qu'une ouverture dont la 
surface n'est pas supérieure à 0,50 m². 

Article 2 - ZONES PROTEGEES

Site classé: Le Parc de la Mairie, 
Monument inscrit: Immeuble dit l'Abbaye, 
Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager 
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C H A P I T R E  II 

-=-=-=-=-

ZONAGE 

ARTICLE 3 - CREATION DE ZONES DE PUBLICITE RESTREINTE

En matière de publicité, enseignes et préenseignes, la Commune de CARRIERES SUR 
SEINE est divisée en TROIS zones en secteur aggloméré 

* Zone de publicité restreinte : Z.P.R.0 

Il est créé une Z.P.R.0 repérée par des hachures sur le plan joint et comprenant : 

- un périmètre défini par un rayon de 100 mètres autour de l'immeuble inscrit dit 
"l'Abbaye". 

- les berges de la Seine, sur toute leur longueur à l'intérieur des limites de 
l'agglomération et sur une profondeur de 50 mètres. 

* Zone de publicité restreinte : Z.P.R.1 

Il est crée une Z.P.R.1 dans la zone déterminée par le périmètre de la ZPPAUP à 
l'exclusion de la Z.P.R.0 du parc classé , des berges de Seine et de la zone de 100 m 
autour du monument inscrit. 

* Zone de publicité restreinte : Z.P.R.2 

Il est créée une zone Z.P.R.2 dans les parties d'agglomération non comprises dans 

� la Z.P.R.0
� la Z.P.R.1 
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C H A P I T R E   III 

-=-=-=-=-

DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUTES LES ZONES 

ARTICLE 4

La publicité et les préenseignes sont admises dans les zones de publicité restreinte selon les 
conditions énoncées dans les règlements particuliers de chacune de ces zones. 

Cependant de façon générale : 

- les supports publicitaires et les préenseignes devront être constitués de matériaux 
durables et inaltérables, acier galvanisé peint, ou aluminium laqué, 

- les cadres seront à moulures plates en aluminium laqué, acier galvanisé peint, ou 
plastique résistant aux ultra violets, 

- les fonds seront en acier galvanisé, aluminium, ou plastique, 

- le verso des panneaux s'il n'est pas occupé par la publicité devra faire l'objet d'un 
habillage arrière s'harmonisant avec le pied, 

- l'emploi de bois pour la confection des supports publicitaires, des enseignes ou des 
préenseignes est interdit. 

Aucune publicité et préenseigne ne peut être apposée sur les pignons aveugles des immeubles 
d'habitation, sauf à faire l'objet d'un ravalement de l'ensemble des pignons, et en aucun cas ne 
pourra excéder 50% de la surface du dit pignon, limité à 12 m². 

Dans tous les cas, les déclarations préalables comporteront le descriptif exact du matériel à 
mettre en place, un plan de situation et un plan de masse, tous documents graphiques ou 
photographiques en situation pour les ZPR 0 et ZPR1 , de manière à apprécier l'impact 
général de l'équipement dans le site. 

La publicité lumineuse est INTERDITE. 
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ARTICLE 5

Lorsqu'un support publicitaire reste inoccupé ou bien que l'affiche se trouve endommagée par 
le vandalisme ou l'effet du temps, son propriétaire recouvrira le fond de papier de couleur 
verte ou ton pierre suivant les lieux, dans les délais fixés par l'arrêté de mise en demeure de la 
Mairie, dans l'attente d'un nouvel affichage. 

ARTICLE 6

L'affichage sauvage est strictement INTERDIT, notamment sur les palissades de chantier, 
les armoires électriques disposées sur la voie publique, les portes pleines, les supports EDF et 
FRANCE TELECOM; les supports d'éclairage public, de signalisation et d'une manière 
générale sur tout le mobilier urbain. 

Un arrêté municipal fixera le montant des frais de nettoyage à imputer aux contrevenants. 

ARTICLE 8

8.1 - AUTORISATION

Conformément à l'article 17 de la loi N° 79-1150 du 29 décembre 1979 et à l'article 8 
du décret n° 82.211 du 24 février 1982, en zone de publicité restreinte, les enseignes 
sont soumis à autorisation du Maire, après avis de l'Architecte des  Bâtiments de 
France, dans ses domaines de compétences. 

Elles devront faire l'objet d'un dépôt de dossier en Mairie, comprenant : 

- un plan de situation, 
- un schéma d'implantation, coté, 
- un descriptif du dispositif. 

8.2 - ENTRETIEN

Une enseigne doit être constituée de matériaux durables. Elle doit être maintenue en 
bon état de propreté, d'entretien et, s'il y a lieu, de fonctionnement, par la personne 
exerçant l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les trois mois de la 
cessation de cette activité, sauf lorsqu'elle présente un intérêt historique, artistique ou 
pittoresque.

8.3. - ESTHETISME

Les enseignes doivent s'harmoniser avec les lignes de composition des façades sur 
lesquelles elles s'inscrivent afin de mettre en valeur l'architecture  de la construction. 

les enseignes d'un même établissement doivent présenter une harmonie (en particulier 
de couleur) entre elles et avec le traitement de la façade. 
Il peut être dérogé à l’ensemble des règles définies ci-après lorsque les enseignes font 
partie d'un traitement global de la façade, traitement soumis à autorisation du maire. 

6



8.4 - NOMBRE ET IMPLANTATION

Les enseignes sont limitées à 2 par raison sociale, avec une surface unitaire maximum 
de 0,5m². 

Les enseignes perpendiculaires à la façade peuvent être composées de plusieurs 
éléments si ceux ci sont fixés sur un même support et de façon harmonieuse sans 
dépasser la superficie globale autorisée. 

Les enseignes ne peuvent être apposées devant une baie ou un balcon, 

Les enseignes parallèles doivent être posées entre le niveau supérieur des baies du rez 
de chaussée et la limite inférieure des baies du 1er étage. 

8.5. - ENSEIGNES SCELLEES AU SOL OU POSEES DIRECTEMENT SUR LE SOL 

Les enseignes sur portatif sont interdites sauf lorsque l'activité se situe en retrait de la 
voie publique, ou que ce type d'enseigne constitue le seul moyen de se signaler, elles 
sont alors limitées à une par raison sociale. 

Elles sont limitées à 1m² par raison sociale et par voie ouverte à la circulation bordant 
l'immeuble où s'exerce l'activité, à 3 m² lorsque l'activité est particulièrement utile aux 
personnes en déplacement (garage, restaurants, cafés…). Elles sont limitées à 4 mètres 
en hauteur. 

8.6. - ENSEIGNES LUMINEUSES ET MATERIAUX 

Les enseignes lumineuses clignotantes sont interdites. Sauf les croix de pharmacie. 

Au plus, deux types d'enseigne seront utilisés sur un même bâtiment. 

- Les enseignes installées sur les gardes corps des balcons, les toitures ou les terrasses 
en tenant lieu, sont interdites, ainsi que celles situées devant les balconnets ou les 
baies.

 Aucune enseigne ne peut être apposée sur les pignons aveugles des immeubles 
d'habitation, sauf à faire l'objet d'un traitement architectural de l'ensemble des pignons, 
et en aucun cas ne pourra excéder 50% de la surface du dit pignon. 
- Pour toute installation d'enseigne, l'implantation est soumise à autorisation du Maire 
après avis du gestionnaire de la voie, le dossier de demande comprend les pièces 
suivantes : 

- un plan montrant la situation précise de l'enseigne sur l'immeuble ou le 
magasin, 
- un descriptif détaillé, comprenant notamment un plan coté clair et lisible de 
l'enseigne elle-même, avec indication de l 'échelle et des matériaux et des 
couleurs,
- une photographie du bâtiment dans son ensemble. 
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- les installations autorisées à titre précaire, sur le domaine public concédé, ne sont pas 
considérées comme vitrine et l'implantation d'enseignes est donc soumise à la 
réglementation précitée, soumises à autorisation après avis du gestionnaire de la voie. 

Elles devront faire l'objet d'un dépôt de dossier en mairie, comprenant : 

- un plan de situation, 
- un schéma d'implantation, coté, 
- un descriptif du dispositif. 

- les enseignes devront être conformes à la réglementation en vigueur concernant la 
voirie, aux prescriptions énoncées par le décret 82.211 du 24 février 1982 susvisé, 
ainsi qu'aux éventuelles prescriptions spécifiques à la zone de publicité restreinte, 
édictées par la présente réglementation. 

MOBILIERS URBAINS PUBLICITAIRES 

ARTICLE 9

La publicité est admise sur les mobiliers urbains dans les conditions prévues au Chapitre III 
du décret n° 80-923 du 21 novembre 1980 sauf à l'intérieur du périmètre de ZPR0 et suivant 
les prescriptions ci-après. 

8



ENSEIGNES ET PREENSEIGNES TEMPORAIRES 

ARTICLE 10

10.1 - Les enseignes et les préenseignes de caractère temporaire peuvent être 
autorisées par le Maire sur le domaine public. 

10.2 - Dans le cas d'opérations immobilières, ces dernières pourront être signalées par 
des préenseignes, fixées sur mâts, implantés sur le domaine public et soumis à 
autorisation du Maire après avis du gestionnaire de la voie. 

Elles devront faire l'objet d'un dépôt de dossier en Mairie, ce dossier comprendra : 

- un plan de situation, 
- un schéma d'implantation, coté, 
- un descriptif du dispositif 

10.3 - La publicité, les enseignes et préenseignes temporaires sont interdites sur les 
arbres, les clôtures, les plantations, les monuments naturels, les supports EDF, France 
Télécom, éclairage public, les équipements publics concernant la circulation routière, 
ferroviaire, fluviale et les feux de signalisation tricolore. 

AFFICHAGE LIBRE ET ASSOCIATIF 

ARTICLE 11

L'affichage d'opinion ou d'information relative aux activités des associations sans but 
lucratif est autorisé sur les panneaux prévus à cet effet par la Commune, ces emplacements 
sont fixés par le Maire. 

Les conditions d'utilisation des-dits emplacements sont déterminées par le Maire, au mieux 
des intérêts des organismes pouvant en bénéficier. 

9



C H A P I T R E  IV 

-=-=-=-=-

DISPOSITIONS TECHNIQUES 

ARTICLE 12

12-1 - MATERIELS

Les dispositifs scellés au sol  implantés perpendiculairement à l'axe de la voie. 

Leur constitution devra être conforme aux dispositions présentées à l’article 4 du 
présent arrêté. 

Ils doivent être constamment maintenus en bon état de propreté et d'entretien et 
comporter l'identification et les coordonnées du propriétaire du dispositif ainsi que 
celles du publicitaire par qui est réalisée la publicité. 

Les supports échelles, les jambes de force, les haubans, découpes et reliefs sortant du 
cadre, banderoles fanions et drapeaux, les passerelles fixes ou repliables sont
interdits.

12.2 – AUTORISATIONS

Conformément à l'article 17 de la loi N° 79-1150 du 29 décembre 1979 et à l'article 8 
du décret n° 82.211 du 24 février 1982, en zone de publicité restreinte, les enseignes 
sont soumis à autorisation du Maire, après avis de l'architecte des  bâtiments de 
France, dans ses domaines de compétences. 

Elles devront faire l'objet d'un dépôt de dossier en Mairie, comprenant : 

- un plan de situation, 
- un schéma d'implantation, coté, 
- un descriptif du dispositif. 

12.3 – SANCTIONS

Les infractions au présent règlement feront l'objet de sanctions conformément aux 
dispositions du Chapitre 4 de la loi 79.1150 du 29 décembre 1979 et des différents 
textes pris pour son application. 
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C H A P I T R E   V 

-=-=-=-=-

DISPOSITIONS PARTICULIERES A CHACUNE DES  ZONES 

ARTICLE 13 - REGLEMENT PARTICULIER DE LA ZPR0

Dans cette zone, la publicité est interdite, sauf sur palissade de chantier limité à 2 m² par 
dispositif.

ARTICLE 14 - REGLEMENT PARTICULIER DE LA ZPR1

Dans cette zone la publicité est interdite 

14-1 - PUBLICITE SUR PALISSADES DE CHANTIERS

La publicité non lumineuse est autorisée sous réserve que la surface unitaire n'excède 
pas 8 m². Le nombre est limité à une publicité par tranche entière de 10 mètres de 
palissade par chantier. 

La décoration des palissades est autorisée. 

14-2 - MOBILIER URBAIN 

La publicité est admise sur les mobiliers urbains dans la limite de 2 m² par face. 

ARTICLE 15 - REGLEMENT PARTICULIER DE LA ZPR2

Dans cette zone la publicité est autorisée et doit réponde aux dispositions générales ou 
particulières, ci après définies: 

15.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

- la surface unitaire des dispositifs ne doit être  que de 8 ou 12 m² sur la route 
départementale RD 311 (Route de Saint Germain). 

- Cette  surface ne  pourra excéder 8 m² dans le reste de la commune y compris la 
route départementale RD 321 (routes du Général Leclerc et de Chatou.) 

2  types de dispositifs sont autorisés : 

- Les dispositifs scellés au sol et de type monopieds, 
- Les dispositifs muraux
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- leur nombre est limité à 1 par unité  foncière de moins de 30 mètres de linéaire de 
façade, 2 maximum si le linéaire de façade de l'unité foncière est supérieur à 30 
mètres.

-  les dispositifs peuvent être recto-verso, 

- la hauteur hors tout ne peut excéder 6 mètres au-dessus du niveau du sol sans 
pouvoir, dans le cas où le dispositif serait apposé devant un mur, dépasser les 
dimensions de ce mur et sous réserve que celui ci fasse l'objet d'un ravalement, tenant 
compte de l'ensemble de l'immeuble. 

15-2 - DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX EMPRISES SNCF 

Dispositifs implantés sur les talus : 

- les dispositifs ne devront pas dépasser la tête du talus ferroviaire, qu'il soit en 
remblai ou en déblai. En tout état de cause, ils ne devront pas s'élever à plus de 
6 m au-dessus du sol dans sa plus grande hauteur, et devront avoir un intervalle 
de 0,50 m au-dessus de la clôture existante. 

- il ne sera admis qu'un seul panneau de part et d'autre des tabliers des ponts. 

- ces panneaux devront présenter la même symétrie tant par leur orientation, 
que par leur hauteur de part et d'autre du tablier du pont. 

- ils devront s'insérer et s'harmoniser aussi bien au paysage naturel qu'au 
paysage urbain. 

15.3 - PUBLICITE SUR LES PALISSADES DE CHANTIER 

La publicité non lumineuse est autorisée sous réserve que la surface unitaire n'excède 
pas 8 m². Le nombre est limité à une publicité par tranche entière de 10 mètres de 
palissade par chantier. 

La décoration des palissades est autorisée. 

15.4 - MOBILIER URBAIN

La publicité est admise sur les mobiliers urbains dans la limite de 8 m² par face, 

12
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C H A P I T R E  VI 

-=-=-=-=-

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ARTICLE 16

Pendant la période transitoire, à l'application de la présente réglementation, le remplacement 
des dispositifs anciens, dégradés ou accidentés ne sera pas admis, sauf à respecter les 
dispositions du présent règlement. 

ARTICLE 17

Le présent arrêté fera l'objet d'une mention en caractère apparent dans les deux journaux 
locaux suivants : "le Parisien" (Edition Yvelines) et "Le Courrier des Yvelines", d'un 
affichage en Mairie et d'une publication au recueil des actes administratifs du département des 
Yvelines;

ARTICLE 18

Le Directeur Général des Services de la ville de CARRIERES SUR SEINE, le Commissaire 
de Police de HOUILLES et le Commandant de la Gendarmerie du VÉSINET, la Police 
Municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Mairie de CARRIERES SUR SEINE,  le 18  mai 2004  

       Le Maire, 



























�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
	

�
�
	�

�
�
�
�

�
��
�
��
�

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
	

�
�
	�
�
�
�
��
�
�

��
��
��
��
��
��



��
�
�
�
��
�
	�
�
�
��
�

�
�
	�
�
	�
�
�
�
�


�
�

�
�
�
�
�
�
�

�
�



�
	�
��
�
�
��
�
�
�
�
�
	�
�
	

�
	�
�
�
�
�

�
�
�
�
�
�



��
�
�
�

�
��
�

�
�
�

�
�
��
�
	�
�
��
��
�
��
 
!�
	"
�
#
	�
 
$
�#
�"
�
��
�
��
�



��
�
�
�
��
�
	�
�
�
��
�

�
�
	�
�
	�
�
�
�
�


�
�

�
�
�
�
�
�
�

�
�



�
	�
��
�
�
��
�
�
�
�
�
�
�
�
	�
�
	

�
	�
��
�
�
�
�
��



��
�
�
�

�
��
�

�
�
�

�
�
��
�
	�
�
��
��
�
��
 
!�
	"
�
#
	�
 
$
�#
�"
�
��
�
��
�

�
�
%
%
$
�
�
#
	"
�
	�

�
�
�
�
�
�
	&
'
(
)	
�
�	
�

�
�
��
�
�
�
��
�
�
��
�
��
�
	&
*
+
)

�
! 
�
	"
�
	�
��
,
�
�
��
�
�
	"
�
#
	�
�#
-
$
�
#
	�
�
.
/
�
�
!�
0
�-
$
�
#
	&
�
�
�
�
)	

�
�
�
�
��
�
�
��
	

��
��

�
�

�
��
	
�
��
��
�

�
	
�
�
�
�
�
��
��
	
�
�
�
��
��

�
�
�
��
�
�
�
��
�
��
	
�
��
�
��
	

��
��
��
�
�
�
�
�


1
1
��
$
,
�
	1
 
�	

��
2
��
	�
�
��
��
�
��
3�
.
��
� 
!	
�
4	
(
5
6
6
�+
5
	"
$
	7
5
	%

 
�	
(
5
6
6

��
��
��
��
��
��

�
��
	
��
�
�
��
��
�
�
�
��
��
	
�

�
��
! 
�
	"
�
	8
�
�
 
0
�
	�
�
0
!�
%
�
�
� 
��
�

�
��
�
�

�
�
�
�
�

�
	�
�
�
	
�
�
�
�

�
��
	
�
�

�
�
��
	
�
��
�
��
�
��
�
�
�
�
�
� 
�

!�
��
�
��
��
�
��
�"
�
��
#�
�
�	
��

�
�
$
�%
&
'
'
"(
&
�
�
�)
&
��

�
��
%
&
'
'
��
	
��
�
�
��
�
�
�
�	
*
�
��
	
�
�
�
��

�
�
�
�

�
��
+
�
�
��
	
�
�
�
�
��
��
,
�
�
�
�-
�
�
.
�
	

	
�
�,
�
�
�
�
�
�
�
�
�
��
�
�
��
	

��
��
�

�
�
�
�
�/
�0
1
�2
��
�
�

	
��
�
��
�
��

�
��
	
�
��
��
��
�
�
�
��
��
�
��
�
�
� 

�
�
�
��
��
�

















��

� ���
��

��
	

���

�

�
��
��
���
	

��
�
��
��
��
��
���
�
���
��
��
���
	

��
�
��
��
��
��
��
��
��
��
��
��
��
��
���

���
�
��
���
��
��
��
���
�
���
��
��
��
��
� 
!�
��
��
�"
���
	

��
�
��
��
��
��
��
���
��
#�
�$�
��
$	
��
%��
��
���
�
�&
$�
�
'
���
�"
�	
�(
�
�$&
�
)
��
$�	
�$�
�
���
*
$�
�$
	�
��
�+
"

*
	�
�
��
	�

,	

$
��
�

�-
��
	


��
��
$.
�
��
�

��
�
$�


��
��
�	

&
$��


 �
��
�
�

/
��
#�
$�
�

*
�
�$
���
�
�	
$

0
1	
��

0
1	
��

0
1	
��

'�
�
�'
2�
��

�
�$�
��
$	
��
%�3
�4
��
4�
��
�

�

"�
��

0�
�
��#
5$
	�
��
�
'
��	
$�
$��

�
06
�$�
�#
5$
	�
��
�(
��
�$7

	�
$�
�

��
$�
#�
�$
�
�'
�
��
�'
	�
�#


/$
7
$�
�'
#(
��
�
7
�
��
�

/$
7
$�
��
	7

7

�
��


�%�
���
��

8��
9�
:

�#
;<�
��
��
%

�

(
�;
$�
$
��
�=

$
�
�(
��
��
	7

7

�


"�
��
���
##
�
�

)	
��
���
�=

$
��
8-
�:
�%�

�

(
�;
$�
$
�8-
�:
�%�

�
��
�

��
�

7
.�
�
�

"�
�$
�
�'
�
*
	�
�
��
	�

����
����
���
3

��
��
$.
�
��
�

��
�
$�
�
��
�8�
��
>�
�-
�:

�
��

��
		
�� ����
����
��
��

"	

�
�
��
�5
�
��
=

$�
�%

?

����
����
��@
�

����
����
��>
>

����
����
��3
3

�

*
	�
�
��
	�
��
��
8�
��
��
�-
�:

��
��
�	

&
$��
�
��
�89
��
>�
-�
:

� � � � � � �



�


� ���
��

��
	

���

�

�
��
��
���
	

��
�
��
��
��
��
���
�
���
��
��
���
	

��
�
��
��
��
��
��
3��
��
��+
 
��"
��
$�
�/$
�
��
�
��
�>
��
A��
��
9�
��
#�
�$�
��
$	
��
%��
��
���
�
�&
$�
�
'
���
�"
�	
�(
�
�$&
�
)
��
$�	
�$�
�
���
*
$�
�$
	�
��
�+
"

'�
�
�'
2�
��

�
�$�
��
$	
��
%�3
�4
��
4�
��
�

�

"�
��

�
��

�
��
��

	�
�	

��
��

	�

��
�

�	
��
��
�

��
��
�	

�
(�
�
�B
	$
�#

�
(�
�
��
5�
$�
	�


�
(�
�
��
��

�
�

�
(�
�
�(
�C
��
5
�

(�
��
�'
2
�

�4�
�



�

��


�%�
���
��

8��
9�
:

�#
;<�
��
��
%

�

(
�;
$�
$
��
�=

$
�
�(
��
��
	7

7

�


"�
��
���
##
�
�

)	
��
���
�=

$
��
8-
�:
�%�

�

(
�;
$�
$
�8-
�:
�%�

�
��
�

��
�

7
.�
�
�

"�
�$
�
�'
�
*
	�
�
��
	�

����
����
���
3

��
��
$.
�
��
�

��
�
$�
�
��
�8�
��
>�
�-
�:

�
��

��
		
�� ����
����
��
��

"	

�
�
��
�5
�
��
=

$�
�%

?

����
����
��@
�

����
����
��>
>

����
����
��3
3

�

*
	�
�
��
	�
��
��
8�
��
��
�-
�:

��
��
�	

&
$��
�
��
�89
��
>�
-�
:

� � � � � � �



 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
CARRIÈRES-SUR-SEINE 
[  DÉPARTEMENT DES YVELINES ] 

 
 
 
 
 
 

NAPPES DE CROISSY 

 
 
 
 
 
 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME Prescrit par la délibération du 23 mai 2011, 
 Arrêté par la délibération du 22 juillet 2013, 
 Approuvé par la délibération du 10 février 2014. 

 
 

Février 2014 
 

cambroise
Texte tapé à la machine
Mis à jour par arrêté du 28 juin 2018.

























 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
CARRIÈRES-SUR-SEINE 
[  DÉPARTEMENT DES YVELINES ] 

 
 
 
 
 
 

LA Z.P.P.A.U.P, LE RÈGLEMENT, LE ZONAGE, 
LA DÉLIBÉRATION 

 
 
 
 
 
 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME Prescrit par la délibération du 23 mai 2011, 
 Arrêté par la délibération du 22 juillet 2013, 
 Approuvé par la délibération du 10 février 2014. 

 
 

Février 2014 

cambroise
Texte tapé à la machine
Mis à jour par arrêté du 28 juin 2018.
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LA LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 
[ L’ANNEXE 6-2-1 ] 

 

 

 

 

 

 

 

 
PLAN LOCAL D’URBANISME Prescrit par la délibération du 23 mai 2011, 
 Arrêté par la délibération du 22 juillet 2013, 
 Approuvé par la délibération du 10 février 2014, 
 Mis à jour par arrêté du 28 juin 2018. 
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28 juin 2018 

 

 

 

LA LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 
 

 

La présente pièce liste les servitudes d’utilité publique, applicables à la commune de 
CARRIÈRES-SUR-SEINE, telles qu’elles ressortent du « porté à connaissance » du 14 
octobre 2011, et telles qu’elles sont localisées sur le « plan des servitudes » (joint à l’annexe 
6-2-1 du dossier des annexes du P.L.U.). La liste des servitudes a été modifiée par mise à 
jour du 28 juin 2018 suite à la notification par les services de l’Etat de nouvelles servitudes 
d’utilité publique postérieurement à l’approbation du PLU. 

Ces servitudes ont été créées et rendues opposables par des procédures particulières, 
distinctes de celle suivie pour la révision du P.L.U. 

 

 

 

 

 

 

 

A 5 POLICE DES EAUX 

 

OBJET : Cette servitude concerne les terrains riverains des canalisations d’irrigation 
et d’alimentation en eau potable. 

> Cette servitude – pesant sur les constructions, les clôtures, et les 
plantations – permet le passage des engins mécaniques d’entretien, de 
curage, et de faucardement. 

 

LIEU : La canalisation et l’infrastructure de transport d’eau potable pour les 
Yvelines et les Hauts-de-Seine ( Ø  500mm.).  

 

TEXTE : Les articles L.152-1 et L.152-2 du Code Rural. 

 + L’arrêté préfectoral du 18 juin 1959. 

 

GESTIONNAIRE LOCAL : SOCIÉTÉ LYONNAISE DES EAUX  
 Ile-de-France-Ouest – Val de Seine 
 42 Rue du Président-Wilson 
 78 230   LE PECQ 
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AC 1 MONUMENTS HISTORIQUES 

 

OBJET : Cette servitude concerne la protection des monuments historiques et de 
leurs abords. 

> Cette servitude protège les parties classées ou inscrites d’un 
monument et leurs abords dans un rayon de 500 mètres ou dans un 
périmètre particulier de protection des monuments historiques. 

 

LIEU : La grange dîmeresse, dite « l’Abbaye ». 

 

TEXTE : La loi du 31 décembre 1913, les articles L.621-1 à L.621-32 du Code du 
Patrimoine. 

 + L’arrêté du 15 février 1940. 

 

GESTIONNAIRE LOCAL : Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine  
 7 rue des Réservoirs 
 78 000   VERSAILLES 

 

 

AC 2 SITES NATURELS ET URBAINS 

 

OBJET : Cette servitude concerne la protection des sites, naturels ou urbains, 
classés ou inscrits. 

 > Cette servitude protège le caractère artistique, historique, 
scientifique, légendaire, ou pittoresque, d’un site. 

 

LIEU : Les jardins de la Mairie de Carrières-sur-Seine ( les parcelles B 3295 p, 
B 3297 p, B 3298 p, B 3301 p à B 3311 p, B 3313, B 3314, B 3316 p, et 
B 3295 ). 

 

TEXTE : Les articles L.341-1 à L.341-22 du Code de l’Environnement.  

 + L’arrêté du 9 août 1945. 

 

GESTIONNAIRE LOCAL : Direction Régionale et Interdépartementale de 
l’Environnement et de l’Energie d’Ile-de-France 

 10 rue de Crillon 
 75 194   PARIS CEDEX 4 
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AC 4 Z.P.P.A.U.P.  

 

OBJET : Cette servitude concerne les ensembles urbains remarquables. 

 > Cette servitude protège 9 secteurs du territoire communal : 
1. Un secteur urbain, le « Village »,  
2. Un secteur urbain, le « Trou-sans-Bout »,  
3. Un secteur urbain, le « Moulin-à-Vent »,  
4. Un secteur urbain, le secteur « Sous les Terrasses »,  
5. Un secteur urbain, la « Côte de la Fontaine » ; 
6. Un secteur paysager, l’«Ile Fleurie »,  
7. Un secteur paysager, la « Plaine sur l’Eau »,  
8. Un secteur paysager, les abords des « mails Carnot et Berteaux » ; 
9. Et un secteur isolé, la carrière des « Fermettes ». 

 

TEXTE : Les articles L.332-1 à L.341-19 du Code de l’Environnement.  

 + L’arrêté du Préfet de Région du 6 novembre 2000. 

 

GESTIONNAIRE LOCAL : Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine  
 7 rue des Réservoirs 
 78 000   VERSAILLES 

 

 

AS 1 EAUX SOUTERRAINES 

 

OBJET : Ces servitudes résultent de l’instauration de périmètres de protection des 
eaux destinées à la consommation humaine et des eaux minérales. 

> Cette servitude protège les captages d’eau potable. 

 

LIEU : Le champ captant de Croissy-sur-Seine ( la nappe d’eau souterraine ). 

 

TEXTE : Les articles L.1321-2 à L.1321-13, et L.1322-3 à L.1322-13, du Code de la 
Santé Publique. 

 + La Déclaration d’Utilité Publique ( D.U.P.) du 15 octobre 1986, 
prorogée le 30 septembre 1991, et modifiée le 2 avril 2007. 

 

GESTIONNAIRE LOCAL : Direction Territoriale de l’A.R.S. 
 Service de l’Hygiène du Milieu 
 143 Boulevard de la Reine 
 78 007   VERSAILLES cedex 
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EL 3 NAVIGATION INTÉRIEURE 

 

OBJET : Ces servitudes concernent les cours d’eau domaniaux, les lacs et plans 
d’eau domaniaux ( servitudes de halage et de marchepied ). 

> Cette servitude de « marchepied » réserve une bande de 3,25 mètres 
sur chaque rive. 

> Cette servitude de « halage » réserve une bande de 9,75 mètres sur 
chaque rive. 

 

LIEU : Les rives de la Seine.  

 

TEXTE : Les articles L.2131-2 à L.2131-6 Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques. 

 

GESTIONNAIRE LOCAL : Service de la Navigation de la Seine 
 2 quai de Grenelle 
 75 732 PARIS CEDEX 15 
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I 3 GAZ  

 

OBJET : Cette servitude concerne la protection des canalisations de distribution et de 
transport de gaz. 

> Cette servitude permet de protéger la canalisation des ruptures et 
ses abords des pollutions. 

> Cette servitude permet de maîtriser l’urbanisation aux abords des 
canalisations en raison des dangers et des inconvénients qu’elles 
présentent. 

 

LIEU : - Les conduites de la nouvelle station de Nanterre à la limite de la commune 
de Bezons ( Ø 250-300 mm ). 

 - La conduite du poste de Chatou-Vlaminck à Nanterre ( Ø 250 mm ). 
 - L’antenne du poste de Carrières-sur-Seine Gaz H.P. ( Ø 100 mm ). 
 - La canalisation de Carrières-sur-Seine à Sartrouville ( Ø 100 mm ). 
 - La canalisation de Nanterre à Gennevilliers de transport d’hydrocarbures 

exploitée par la société des transports pétroliers par pipeline (TRAPIL). 

 

TEXTES : La loi du 15 juin 1906, modifiée, la loi n° 46-628 du 8 avril 1946, modifiée, le 
décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, le décret n° 85-1108 du 15 octobre 
1985, et le décret n° 70-492 du 11 juin 1970, modifié, ainsi que l’arrêté 
préfectoral n°2017181-0016 du 30 juin 2017 portant sur la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques. 

 
CO-GESTIONNAIRES LOCAUX : G.R.T. GAZ – RÉGION VAL DE SEINE  
 

Siège social :  
6, rue Raoul Nordling 
92270 BOIS-COLOMBES 
  

Agence Ile-de-France Nord 
 2, rue Pierre-Timbaud 
 92 238 GENNEVILLIERS CEDEX 
  

Direction Régionale et Interdépartementale de 
l’Environnement et de l’Energie d’Ile-de-France 

 10 rue de Crillon 
 75 194   PARIS CEDEX 4 
 

 TRAPIL  
   7-9, rue des Frères Morane 
   75738 PARIS Cedex 15. 
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I 4 ELECTRICITE 

 

OBJET : Ces servitudes concernent l’établissement et la protection des lignes 
électriques. 

> Cette servitude grève les ancrages, les appuis, les passages, les 
élagages et les abattages d’arbres au droit des lignes. 

 

LIEU : - La ligne souterraine à 225 kv N0 1 de Cormeilles à Nanterre 1A-1 ( et 2 
cables de télécommunications ) ; 

 - La ligne souterraine à 225 kv N0 1de Nanterre à Nourottes ( et 1 cable de 
télécommunications ) ; 

 - La ligne souterraine à 225 N0 3 kv de Cormeilles à Nanterre ( et 2 cables 
de télécommunications ) ; 

 - La ligne souterraine à 63 kv N0 1 de Nanterre à Poissy ; 
 - Les lignes aériennes à 63 kv N0 1 et N0 2 de Fallou à Rueil. 

 

TEXTE : L’article 12 de la loi du 15 juin 1906, modifiée, le décret n° 70-492 du 11 juin 
1970, modifié par le décret n° 85-111-09 du 15 octobre 1985. 

 + Les Déclarations d’Utilité Publique ( D.U.P.) du 26 décembre 1979 et 
du 26 novembre 1977. 

 

GESTIONNAIRE LOCAL : RÉSEAU DE TRANSPORT D’ELECTRICITE 

R.T.E.-T.E.N.P.-G.I.M.R.-P.S.C. 
 29 Rue des Trois-Fontanots 
 92 024   NANTERRE CEDEX 
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PM 1 RISQUES NATURELS 

 

OBJET : Ces servitudes sont liées à la Prévention des Risques Naturels Prévisibles 
sur le territoire de CARRIÈRES-SUR-SEINE. 

> Cette servitude découle de l’application du Plan de Prévention du 
Risque Naturel d’effondrement des carrières souterraines. 

 

LIEU : Les anciennes carrières souterraines abandonnées. 

 

TEXTE : Les articles L.562-1 et suivants, du Code de l’Environnement, le décret 
n° 95-1089 du 5 octobre 1995. 

 + L’arrêté préfectoral du 5 août 1986. 

 

GESTIONNAIRE LOCAL : Inspection Générale des Carrières 
 147  rue Yves-Lecoz 
 78 000  VERSAILLES 

 

PM 1 RISQUES NATURELS 

 

OBJET : Ces servitudes sont liées à la Prévention des Risques Naturels Prévisibles 
sur le territoire de CARRIÈRES-SUR-SEINE. 

> Cette servitude découle de l’application du Plan de Prévention du 
Risque Naturel d’inondation. 

 

LIEU : Le cours de la Seine. 

 

TEXTE : Les articles L.562-1 et suivants, du Code de l’Environnement, le décret 
n° 95-1089 du 5 octobre 1995. 

 + L’arrêté préfectoral du 30 juin 2007. 

 

GESTIONNAIRES LOCAUX : Direction Départementale des Territoires 
 35  rue de Noailles 
 78 000  VERSAILLES 
 

 Service de la Navigation de la Seine 
 23 Ile de Loge 
 78 330  BOUGIVAL 
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PT 2 TÉLÉCOMMUNICATIONS 

 

OBJET : Cette servitude concerne la protection des centres d’émission et de 
réception contre les obstacles. 

> Cette servitude grève le droit de construire et permet de refuser des 
aménagements au-delà d’une cote N.G.F. fixée par le décret. 

 

LIEU : - Le faisceau hertzien de Houilles ( centre Commandant-Millé ) à Suresnes 
( Mont-Valérien n° 078 311 03 ) ; 

 - Le faisceau hertzien de Maisons-Laffitte ( Quartier-Galliéni ) à Suresnes 
( Mont-Valérien n° ANFR 092 008 0005 ) 

 - Le centre radio-électrique de Houilles ( n° ANFR 078-057-0009 ) ; 

 - Le faisceau hertzien de Versailles ( Satory-Marine n° 078 006 0003 ) à 
Houilles ( centre Commandant-Millé n° 780 311 05 ) 

 

TEXTE : Les articles L.54 à L.56-1, L.63 et R.21 à R.26, et R.39, du Code des Postes 
et des Télécommunications. 

 + Le décret du 10 décembre 1975 ; 

 + Le décret du 22 février 1978 ; 

 + Le décret du 25 avril 1988 ; 

 + Le décret du 9 juillet 1984 ; 

 + Le décret du 26 mars 2018. 

 

CO-GESTIONNAIRES LOCAUX : ETABLISSEMENT D’INFRASTRUCTURE DE LA DEFENSE 
 Site de Vincennes 
 Fort Neuf de Vincennes 

Cours des Maréchaux 
 75 614 PARIS CEDEX 12 
 

 ESID d’ILE DE FRANCE - DIRECTION INTERARMÉÉS  
DES RÉSEAUX D’INFRASTRUCTURE ET  
DES SYSTÈMES D’INFORMATION D’ILE-DE-FRANCE  

 Site de Houilles – Base des Loges 
 B.P. 40202 

8 Avenue du Président-Kennedy 
 78 102 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE CEDEX 
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PTL 3 TÉLÉCOMMUNICATIONS 

 

OBJET : Ces servitudes concernent l’établissement et le fonctionnement des lignes 
et des installations de télécommunications. 
> Cette servitude impose le droit d’établir des supports sur les murs 
ou les façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses 
accessibles de la voie publique, dans les parties communes des 
immeubles collectifs, et d’établir des conduites et des supports sur le 
sol ou dans le soussol des propriétés non-bâties et non-closes. 

 

LIEU : Le cable n° FOF 95125 d’Argenteuil à Bougival. 

 

TEXTE : Les articles L.46 à L.53, et D.408 à D.411, du Code des Postes et des 
Télécommunications. 

 

GESTIONNAIRE LOCAL : FRANCE TÉLÉCOM U.R.R.-I.D.F.O. 
 Centre SOVTEL 
 Site de Saint-Ouen-L’Aumône 
 13  rue de la Guivernone 
 B.P. 729 
 95 004   CERGY-PONTOISE CEDEX 
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T 1 VOIES FERRÉES 

 

OBJET : Ces servitudes sont relatives aux opérations de voirie, de 
débroussaillement, pour les constructions, les excavations, et les dépôts. 

> Cette servitude grève le droit de construire ou de planter aux abords 
des voies ferrées. 

 

LIEU : La ligne de Paris-Saint-Lazare au Havre, du km 11,400 au km 12,000 ; 

 La ligne de Nanterre-Université à Sartrouville, du km 12,100 au km 12,985. 

 

TEXTE : La loi du 15 juillet 1845, modifiée. 

 

CO-GESTIONNAIRES LOCAUX : RÉSEAU FERRÉ DE FRANCE  
 Direction du Patrimoine 
 92 Avenue de France 
 75 648   PARIS cedex 13 

 S.N.C.F.  
 Direction Territoriale Immobilière 
 Agence Régionale 
 5 / 7 Rue du Delta 
 75 009   PARIS 

 

T 5 AÉRODROMES 

 

OBJET : Ces servitudes sont relatives au dégagement autour des aérodromes. 

 

LIEU : L’aéroport de Paris-Le-Bourget. 

 

TEXTE : Les articles L.281-1, R.241-1 et R.241-2, et D.242-1 à R.242-14, du Code 
de l’Aviation Civile. 

 

GESTIONNAIRE LOCAL : AÉROPORTS DE PARIS  
 Direction de l’Aménagement et des Programmes 
 Service de la Coordination des Procédures 

d’Aménagement des Aéroports 
 Bâtiment 696 
 Orly-Sud 103 
 94 396  ORLY AÉROGARE CEDEX 
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